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12.5.1. FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS 
 
 
Nota préliminaire : Insérer la présente note après l’onglet 12 à la place de la précédente édition  
 Inscrire ou modifier sur le sommaire 1.1. 
 

COMMISSION SPORTIVE 
 
Politique générale : 
Durant l’Olympiade 2009-2013 notre politique sera principalement axée sur le développement de la 
pratique sportive dans nos associations. Participer à la « NetCoupe » (Coupe fédérale) ou aux 
championnats organisés par la fédération, obtenir des badges, permettent d’améliorer son « savoir-
faire » vélivole. La pratique sportive est source de motivation et donc de fidélisation à notre 
activité. 
 
Actions : 
- Définir le parcours sportif vélivole, connu de tous et gage de motivation à pratiquer 
- Développer les pratiques sportives dans nos associations. 
Offrir la possibilité d’une activité sportive ludique, d’une pratique de loisir, récréative, permettant de 
progresser en sécurité. 
- Promouvoir les manifestations sportives régionales et  nationales en apportant : conseils, 
soutien, aide à l’organisation, aux clubs. 
- Réunion des organisateurs de compétitions, utilisation des outils informatiques, formation des 
commissaires sportifs… 
- Support technique et réglementaire auprès des clubs pour la réalisation des épreuves FAI. 
- Apporter un complément de formation aux ITV en proposant un module sportif (théorique et pratique) 
en partenariat avec la Commission Formation. 
- Participer à la définition et à l’orientation de la politique sportive nationale et internationale de la 
FFVV. 
- Elaborer les règlements des compétitions sportives. 
- Etablir le calendrier des compétitions. 
- Etablir le classement fédéral des compétiteurs. 
- Faire appliquer le règlement sportif de la FFVV. 
- Apporter son concours à la lutte contre le dopage. 
- Apporter son expertise technique dans le domaine sportif au Comité Directeur de la FFVV. 
- Homologuer les records de toutes catégories ainsi que la délivrance des diplômes de performances, 
- Etablir les certificats de performance. 
 
Composition : 
 
Les membres permanents de la commission sportive sont : 
- Philippe de Péchy (Président) 
- Nathalie Hurlin 
- Régis Kuntz 
- Jean-Noël Gabillard 
- Pierre Bru 
- Sylvain Gerbaud 
- Eric Napoléon 
- Hervé Perrin (DTN) 
 
Les membres reçoivent le soutien technique d'experts : 
- Jean-Frédéric Fuchs (NetCoupe) 
- Roland Stuck (IGC) 
- Louis Bouderlique (IGC) 



- François-Louis Henry (Code Sportif) 
- Daniel Perciaux (Badges FAI) 
- Jean-Michel Horrenberger (Records) 
 
Invités : Toute personne compétente sur un sujet précis. 
 
Durée :  
 
Olympiade 2009-2013. 
 
Budget : 
 
Voté par le Comité Directeur de la FFVV sur proposition de la Commission Sportive. 
 
Méthode de travail : 
 
Une réunion de travail de la commission sera programmée, au début de l’automne pour préparer le 
calendrier de la saison sportive suivante et faire des propositions qui seront soumises au CD FFVV 
lors du séminaire. Toute au long de l’année les membres de la commission travailleront en continu en 
utilisant des outils collaboratifs. 
 
Travail transversal avec les autres commissions : 
 
Des projets inter-commissions seront développés notamment avec les commissions formation- 
sécurité et jeunes. 
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